
 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

Région Bourgogne Franche Comté : Résultats du 2ème trimestre 2025 

 

OMAA BFC, DRAAF BFC, GDSA BFC et ADA BFC 

14/07/2025 

 

 
Bulletin d’ information de l’Observatoire des  

Mortalités et des Affaiblissements del’Abeille mellifère  

 

FAITS MARQUANTS 

• 26 déclarations entre le 1er mars et le 30 juin 2025 

• Troubles constatés principalement en lien avec la maladie noire (Virus CBPV) 

• Informations GDSA 

• Enquête ADA 
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1. Bilan du 2ème trimestre 2025 

Au 2ème trimestre 2025, 26 déclarations ont été enregistrées au guichet unique d’OMAA BFC.  

2 déclarations concernaient des mortalités massives aigues d’abeille avec suspicion d’intoxication 

dans les départements de la Haute-Saône et de la Nièvre en cours d’investigation par la DRAAF et les 

DDSCPP. 

 24 déclarations ont été orientées vers la 3ème voie Autres Troubles.  

 

Figure 1 : Localisation des troubles constatés à l’OMAA 

en 2025 en Bourgogne-Franche-Comté selon la date de 

constat 

 

 

 

 

Figure 2 : Nombre mensuel de 

déclarations à l’OMAA entre 2023 et 

2025 en Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 
 
 

Figure 3 : Nombre mensuel de déclarations 

orientées vers chacun des dispositifs de 

surveillance et nombre mensuel 

d’investigations conduites via le dispositif de 

surveillance des Autres troubles en 2025 en 

Bourgogne-Franche-Comté. NB : 2 

investigations menées en juin n’apparaissent 

pas sur le graphe 
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Sur les 24 déclarations orientées Autres Troubles, 13 investigations ont été menées dans les ruchers. 

Au cours de ces visites, 2 déclarations ont été réorientées pour suspicion de maladies réglementées. 

1 foyer de loque américaine a été confirmé, il est en cours de gestion par la DDSCPP du 25. 

Les principaux troubles observés par les apiculteurs sur ce 2ème trimestre sont les mortalités d’abeilles 

adultes, des anomalies comportementales d’abeilles adultes ainsi que des anomalies de 

développement de la colonie.  

 

Figure 4 : Principaux 
constats identifiés par le 
répartiteur d’après les 
dires du déclarant, sur les 
troubles orientés Autres 
troubles constatés depuis 
janvier 2025 (n=39) et les 
troubles constatés entre 
avril et juin 2025 (n=15) en 
Bourgogne-Franche-
Comté. 
 
 
  

 

 

Au cours des visites d’investigation Autres Troubles, des prélèvements ont été réalisés principalement 

pour des recherches virologiques (9 analyses au LDA 39) et des recherches multi résidus (2 analyses 

au GIRPA). 

Les analyses réalisées sont majoritairement revenues positives au-delà du seuil clinique pour le virus 

de la maladie noire (CBPV) dans les ruchers visités.  

Figure 5 : Répartition mensuelle 
des diagnostics ou suspicions de 
l’investigateur (n=15) sur 12 
troubles orientés Autres troubles 
constatés en 2025 en Bourgogne-
Franche-Comté.  
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Pour en savoir plus sur l’Omaa, se référer à la page dédiée du site internet de la Plateforme 

nationale d’épidémiosurveillance en santé animale en cliquant ci-après ➔ www.plateforme-esa.fr  

 

La maladie noire ou paralysie chronique des abeilles (CBPV) 

Il s’agit d’une maladie virale contagieuse qui se transmet principalement par contacts physiques et échanges 

de nourriture.  

Des abeilles très serrées dans la ruche, des périodes prolongées de mauvais temps, de longs transports durant 

la transhumance, une importante miellée de forêt, tout ce qui peut provoquer une abrasion de la cuticule 

(porte trop basse, trappe à pollen laissée trop longtemps, varroa) et une forte densité de colonies dans un 

environnement où l'approvisionnement en nourriture est limité, semblent favoriser l'apparition de la maladie.  

Le virus peut être fatal pour les abeilles adultes infectées. En général, seules quelques colonies en sont 

atteintes. Une transmission verticale a pu aussi être mise en évidence (c’est-à-dire à la descendance via la 

reine). On l’appelle aussi « maladie noire » en raison d’une perte de poils chez les abeilles dont l’abdomen 

apparait alors noir et luisant, « mal des forêts » car elle survient souvent sur les colonies produisant du miel 

de miellat, « mal de mai » car on l’observe souvent au début de la saison de butinage.  

Ce virus est très fréquemment retrouvé dans les colonies, beaucoup de colonies sont porteuses 

asymptomatiques. La maladie ne s’exprime que si les abeilles sont victimes d’un stress (manque de nourriture, 

claustration liée aux conditions météorologiques). Les autres causes favorisantes, les plus souvent citées, sont 

une sensibilité héréditaire et les facteurs environnementaux tels que des carences protéiques. 

Symptômes :  

Abeilles mortes devant la ruche en plus ou moins grande quantité 

Certaines abeilles sont noires, luisantes, sans poils 

Certaines sont rejetées par les autres 

Troubles nerveux avec tremblements, difficulté de vol 

Des analyses par PCR avec quantification permettent de confirmer la maladie 

Prévention :  

Réduire la contamination par contact en agrandissant l’espace dans la ruche 

Eviter les périodes de disette 

Améliorer la génétique de la colonie (changement de reine, attention aux colonies éleveuses) 

Bonne gestion varroa 

Limiter l’utilisation des trappes à pollen 

Eviter de faire hiverner sur des réserves nourricières issues de miellat 
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2. Informations GDSA 
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3. Enquête ADA 
 

Expérimentation : test de PETTIS 
 

Recherche apiculteurs volontaires 
  
 

L’ADA BFC et 5 ADAs, en collaboration avec l'ITSAP, travaillent sur l'évaluation et la mise au point 
d'une procédure, accessible à tous (facile, rapide et bon marché), pour caractériser la résistance du 
varroa à l'amitraze et au tau-fluvalinate. 
Cette première approche reprend le principe du protocole mis en place par J.S. PETTIS et d'autres 
chercheurs : test des traitements sur des abeilles vivantes avec observation des chutes. 
 
Le projet consistera en une double observation : 

🐝 Celle des varroas issus de couvain soumis à des tests en laboratoire. 

🐝 Celle des varroas phorétiques soumis au protocole de PETTIS. 

 
 
Conditions requises pour participer à l’étude 
 
Si vous disposez d’un ou plusieurs ruchers de plus de 12 colonies 
 
Si vous souhaitez connaître : 

- le niveau d’infestation de votre cheptel en VP/100ab 
- et le cas échéant (si suffisamment de varroas), la sensibilité du varroa aux molécules de traitement 

amitraze et tau-fluvalinate via un test laboratoire et le dispositif PETTIS, 
 
 

Prenez contact avec Jean-Baptiste MALRAUX de l’ADA BFC au : 06 23 97 45 54 
 
 
 

Vos déclarations sont importantes pour avoir des données épidémiologiques 
et mieux comprendre les problèmes de santé rencontrés 

Dès que vous constatez un affaiblissement, une dépopulation,  
une maladie du couvain ou de la mortalité, 

Contacter rapidement le numéro unique de l’OMAA BFC au 03.62.02.28.20 
Un vétérinaire prendra votre appel, 7 jours / 7 de 8h30 à 19h. 

En cas d’indisponibilité, pensez à laisser un message avec vos coordonnées. 
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